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7) Lelong et Moranvii,16 c.. Roland Mareel. 27. mai 1,927, (Dalloz 1928 3. 1)

Ernennung von Beamten.- Verletzun g gesetzlicher Be-

stimmungen. - Recours po ,ur exces de pouvoir,seitens
der benach,te.-itigten Beamten.

,Sind bei der Ernennung eines Beamten die dalür geltenden gesetz-
lichen Bestimmungen nicht beachtet worden.1 so sind die Beamten, die ein

Persönliches Interesse an der Annullierung einer Ernennung haben, die
diesen Bestimmungen zuwider erlolgt ist, berechtigt, ihre Annullierung zu

verlangen.
Z(Vu*l&apos;ordonnance du 31 dk. 1846, art. ig; - Vu les dkrets

des 23&apos; mars igog, 9 juill. 1909, 3o dk. 1914 et 29 aoüt 1923; -

Vu les lois des 7-14.dct. i79o et 24 mai 1872; - Consid6rant qu&apos;aux
termes de Farf. ig de l&apos;Ordonnance du 31 dk. 1846, Iaquelle n&apos;a 6t6

abrog6e par aue-uü texte post6rieur, le diplöme d&apos;archiviste-pal
donne droit aux fonctions d&apos;emplöy les biblioth publiques
du royaume dans la proportion d&apos;une place sur trois vacances; qu&apos;ainsi
les sieurs Lelong et Moranvill6, en leur qualit6 d&apos;archivistes-pa16o-
graphes, ont un int6r personnel et sont, par suite, recevables ä de-

mander Fannulation de toute nonünation qui aurait faite contraire-
ment aux dispositions qui pr6c

Sur la 16galit6 du d6eret attaqu - Consid&amp;ant quauX termes

de Fart. i- des dkrets des 9 juill. 1909 et 3o d6c. 1914, eles cadres du

persohnel de la Biblioth nationale comprennent 63 emplois de

fonctionnaires, savoir: &apos;un emploi g6n6ral que

si le d6cret du 29 aoüt 1923 a conf6r6 ä ce dernier la pr6sidence du Comit6
des Biblioth. nationales, cette disposition n&apos;a point eu

pour effet de modifier &apos;la composition des cadres de la Biblioth.
nationale telle qu&apos;elle avait et 6tablie par les textes pr6c6dents, ni le

caract de l&apos;emploi d&apos;administrateur g6n6ral au sens de Vordonnance

du 31 dk. 1846; qu&apos;ainsi l&apos;administrateur g6n6ral rentre dans la cate;-
gorie des employes prevue par ladite ordonnance; - Consid6rant, d&apos;une

part, que fart. ig de cet&apos;te ordon.nan.c,e, pour avoir un effet utile au point
de vue des garanties de carri assur aux fonetionnaires qu&apos;il con-

terne, doit Atre n6cessai-rement entendu en ce sens que le liers des ern-

ploisr aux archivistes-pa16ographes doit, dans chacun des 6ta-
blissements ayant un statut et des cadres distincts, Atre calcu16 par
grade; - Consid6rant, d&apos;autre part, que si, d&apos;apr le d6cret du 7 avr.

1887 et le ddcret du 25 sept, 1905, qui l&apos;a remplac6, les trois biblioth.
de l&apos;Arsenal, Mazarine et Sainte-Genevi comprenaient un personnel
unique, et si en cons6quence les nominations devaient avoir lieu, dans
chacun des grades dont il se compose, sur Fensemble du personnel des
trois biblioth il Wen est pas de m. pour le personnel de la Biblio-
tUque nationale, qui, aux termes des d&amp;rets pr6cit6s des 9 juill. igog
et 3o dk. 1914, a des cadres qui lui sont propres et desr de nomi-
nation et d&apos;avancement distinctes; - Consid6rant que de ce qui pr&amp;
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cMe il r&amp;uIte que, au cas de vacance dans l&apos;emploi d&apos;administrateur

g6n6ral &amp; la Biblioth le ministre 6tait tenu de.r6s&apos;erver

une place sur troiS aux archivistes-pa16ographes, abstraction faite des

nonünations qui auraient pu intervenir, dans les emplois d&apos;adminis.trateui
des biblioth de l&apos;Arsenal et de Sainte-Gene, -Consid qu&apos;il
est constant que la nomination du sieur-Henry Maicel, le 21 f6vr. 1905,
et celle du sieur Homolle,. le 12 avr. 1913, en qualit d&apos;.adniinistrateur

g6ndral de la Biblioth nationale, ont &amp;6 faites par le Gouvernement

en dehors du personnel des archivistes-pal qu&apos;ainsi, la va-

cance ä pourvoir par suite de la mise ä la retraite du sieur,Homolle
appartenait ä ce personnel; que, d6s lors, les requ6rants sont fond6s

ä soutenir que le d6cret attaqu6, qui a nomm6 le sieur Roland Marcel,
lequel West pas archiviste-pa16ographe, ä l&apos;emploi d&apos;administrateur

g6n de la Biblioth nationale, a m6connu les prescriptions de

ll&apos;art, ig sus-rappet de l&apos;ordonnance du 31 dk. 1846:
Art. i-. Le ddcret.du 3 nov. 1923 est annu16 en tant qu&apos;il a charg6

le sieur Roland Marcel des fonctions d&apos;administrateur g6n de la

biblio.th nationale.
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